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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Par 19 voix contre 6, la CER-CN a décidé de donner suite à l'initiative parlementaire
déposée par Beat Jans (ps, BS) qui vise à modifier l'article 114 de la LAgr sur les stations
de recherche de sorte à ce que la Confédération soit dans l'obligation de gérer des
stations de recherches agronomiques. Actuellement, l'article est formulé de manière
potestative («la Confédération peut gérer des stations de recherches agronomiques»).
Cette initiative parlementaire fait écho à la motion déposée un jour plus tôt par la
conseillère aux Etats vaudoise Géraldine Savary (ps); motion que la CER-CN soutient
également. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.11.2018
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

Suivant la décision de la majorité de la CER-CN, la chambre du peuple a rejeté par 115
voix contre 60 et 13 absentions l'initiative parlementaire de Beat Jans (ps, BS). Il
souhaitait mettre un terme aux subventions actuellement allouées pour la promotion
des produits carnés suisses. Le député socialiste considérait, en effet, que
subventionner la publicité pour la consommation de viande allait à l'encontre des
objectifs climatiques et environnementaux fixés par la Confédération, la production de
viande étant gourmande en ressources. Il a tenu à rappeler, à la tribune du Conseil
national, que CHF 6 millions étaient alloués par année à cet effet principalement à
l'organisation Proviande. Celle-ci est pourtant constituée d'acteurs privés tels que Bell,
Micarna ou encore Sutter, qui font des milliards de francs de chiffre d'affaire et qui,
selon l'élu bâlois, n'ont pas besoin d'être encore aidés par le contribuable. Pour la
commission, Céline Amaudruz (udc, GE) a précisé que supprimer ces subventions
pourrait avoir comme effet de favoriser indirectement la consommation de viande
importée, de moindre qualité et n'atteignant pas les normes suisses de bien-être
animal. Malgré des voix récoltées au sein de tous les groupes représentés au parlement
à l'exception du PBD, le texte a échoué à rassembler suffisamment de voix en sa
faveur. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.06.2017
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Suivant la majorité de sa commission, le Conseil national a rejeté, à une courte
majorité, l'initiative parlementaire Knecht (udc, AG). Par 86 voix contre 82, les
parlementaires ne se sont pas laissé.e.s séduire par les arguments du député argovien.
Celui-ci a plaidé pour la mise en place d'un soutien spécifique aux cultures fourragères.
Il s'est montré mécontent de l'attitude du Conseil fédéral qui n'a pas pris en
considération la modification de la Loi sur l'agriculture (LAgr) apportée par le Parlement
dans le cadre de la politique agricole 2014-2017. Cette modification invitait l'exécutif à
faire une modification d'ordonnance afin de soutenir financièrement les cultures
fourragères. 
La majorité de la commission – représentée par Beat Jans (ps, BS) – a fait remarquer
qu'une acceptation de cette initiative parlementaire conduirait à avoir un article de loi
biaisé. En effet, serait ainsi inscrit dans l'article sur les cultures particulières que les
cultures de céréales fourragères doivent être soutenues financièrement, alors que les
cultures de céréales destinées à l'alimentation humaine peuvent être soutenues
financièrement. Cela amènerait un déséquilibre dans la loi difficile à justifier auprès de
la population. De plus, les surfaces agricoles étant fixes, l'augmentation d'une culture
amène, de facto, à la diminution d'une autre culture, ce qui est, dans ce cas,
difficilement imaginable pour le rapporteur de majorité de la commission. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.05.2015
KAREL ZIEHLI
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L'initiative parlementaire intitulée "Stop au bradage ruineux du sucre! Pour la
sauvegarde de l'économie sucrière indigène", déposée par le directeur de l'USP et
conseiller national libéral-radical Jacques Bourgeois (plr, FR), propose de trouver une
solution à l'effondrement des prix du sucre qui a pour conséquence de mettre en
danger la poursuite de la culture des betteraves sucrières en Suisse. Selon l'initiant, les
prix du sucre ont baissé de 30 à 50 % depuis que l'UE a adapté sa politique en matière
de production de sucre. En effet, l'Union Européenne ne fixe plus de quotas pour cette
dernière, inondant donc le marché suisse avec les excédents de production. 10% des
producteurs suisses de betteraves sucrières ont arrêté cette culture en 2016, soit 500
agriculteurs. Le député propose donc que des mesures de protection soient
appliquées, dont une hausse massive de la taxe à l'importation – celle-ci s'élevant en
Suisse à 50 francs par tonne, alors qu'elle est de 419 euros au sein de l'UE et que les
règles fixées par l'OMC permettraient de les monter à 610 francs suisses. Il précise
finalement que cette mesure coûterait aux consommateurs et consommatrices
l'équivalent d'un demi centime par plaque de chocolat de 100 grammes ou à un
centime sur un pot de confiture de 250 grammes. Cette initiative parlementaire
s'inscrit dans la ligne de la pétition (15.2031: "Sauvons le sucre suisse") déposée par la
Fédération Suisse de Betteraviers (FSB), ayant les mêmes buts, à laquelle le Conseil des
Etats a cependant décidé de ne pas donner suite.
La situation de la production indigène de sucre bénéficie également d'un écho dans les
médias – en parallèle aux débats relatifs à la taxation du sucre pour des raisons de santé
publique –, où l'on apprend que la tonne de betteraves se vendait 105 francs suisses en
2005 et 39 francs suisses en 2018. Cela a eu pour conséquence que les agriculteurs et
agricultrices, comme le rapporte Pierre-Alain Epars – président de l'Association des
betteraviers de Suisse occidentale –, se sont réorganisés pour mutualiser les
transports, l'achat de machines ainsi que parfois les terrains, afin de baisser au
maximum les coûts de production. Cela n'a pas empêché un nombre conséquent
d'agriculteurs d'arrêter cette culture, ayant pour conséquence que les deux principales
fabriques de sucre raffiné du pays importent des betteraves d'Allemagne, par manque
de production indigène.

Soutenue par la CER-CN, l'initiative parlementaire Bourgeois a été balayée par une
majorité de sa commission sœur, la CER-CE. L'initiative passe donc aux mains du
conseil de la première commission, à savoir, le Conseil national. La commission de
l'économie et des redevances vient devant la chambre avec une proposition de la
majorité, à savoir, accepter l'initiative parlementaire Bourgeois ainsi qu'une
proposition d'une minorité Jans proposant de la rejeter. 
Lors des débats, la minorité emmenée par le député socialiste Beat Jans (ps, BS)
critique cette initiative décrite comme peu claire – elle veut hausser les droits de
douane afin d'atteindre un prix minimum, mais sans en préciser le montant – et
triplement inutile: le Conseil fédéral peut déjà aujourd'hui augmenter s'il le souhaite les
droits de douane jusqu'à hauteur de 600 francs par tonne, le secteur peut déterminer
le prix en négociant avec les transformateurs voulant utiliser du sucre suisse et
finalement le Conseil fédéral peut, par le biais de la loi sur l'agriculture ("contributions
pour cultures particulières") et si nécessaire, soutenir financièrement la production de
betterave sucrière. Le député socialiste attaque, de plus, la fraction UDC qui critiquait,
le matin même, son postulat relatif à la reprise des exploitations agricoles comme étant
de l'ordre de la RDA, car s'intéressant au potentiel des coopératives paysannes, alors
que cette initiative parlementaire Bourgeois veut fixer un prix minimum de la tonne de
sucre – une mesure, elle, réellement caractéristique de la RDA selon Beat Jans.
La majorité de la commission, quant à elle, considère qu'il est nécessaire d'augmenter
les droits de douane pour l'importation de sucre, afin de garantir un prix minimum pour
le sucre suisse. Le rapporteur francophone de la commission, Jean-Paul Gschwind
(pdc, JU), rappelle qu'aucune taxe – dans le cadre des accords bilatéraux – n'est perçue
sur le sucre contenu dans les denrées alimentaires transformées circulant entre l'Union
européenne et la Suisse (solution dite du double zéro) et que depuis 2005, la Suisse a
adapté ses droits de douane concernant l'importation de sucre de manière à ce que le
prix de ce dernier corresponde à celui en vigueur au sein de l'UE; une situation qui ne
peut plus être tenue depuis l'abolition des quotas sur le marché européen. Jean-Paul
Gschwind revient également sur la décision de la CER-CE de ne pas donner suite à
cette initiative parlementaire, celle-ci argumentant que la fixation d'un prix minimum
ne réglerait qu'une petite partie du problème et que la recherche de solution entre
acteurs de la filière était à privilégier. Celle-ci se réserve cependant le droit de déposer
une intervention si les discussions entre acteurs n'aboutissent à rien. La majorité de la
commission du Conseil national considère cependant qu'entre temps, aucune solution
n'a été trouvée et que la pression exercée par le marché européen est trop grande,
d'où le maintien de sa position vis-à-vis de cette initiative. 

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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Lors du vote, une majorité du Conseil national décide de suivre, par 94 voix contre 69
et 17 abstentions, l'avis de la majorité de sa commission et ainsi de donner suite à
l'initiative parlementaire Bourgeois. Les voix de soutien proviennent majoritairement
des rangs de l'UDC et du PDC ainsi que de quelques députés PLR. Les partis de gauche,
quant à eux, rejettent massivement l'objet. 4

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Aufgrund der Uneinigkeit zwischen der ständerätlichen UREK-SR und der
nationalrätlichen UREK-NR gelangte die parlamentarische Initiative Parmelin (svp, VD)
mit der Forderung nach Berücksichtigung regionaler Gegebenheiten bei der
Festlegung des Gewässerraums ins Parlament. Dem Nationalrat, der sich in der
Wintersession 2016 als Erstrat mit dem Anliegen befasste, lag neben dem
befürwortenden Mehrheitsantrag seiner Kommission auch ein linker Minderheitsantrag
vor, welcher der Initiative keine Folge geben wollte. Minderheitssprecher Jans (sp, BS)
begründete die ablehnende Haltung der Kommissionsminderheit damit, dass dem
Anliegen bereits mit einer im Herbst 2015 angenommenen Motion der UREK-SR
Rechnung getragen werde. Im Gegensatz zur vorliegenden parlamentarischen Initiative
erlaubt diese eine Anpassung der Bestimmungen auf dem Verordnungsweg. Auf der
anderen Seite machte sich die Kommissionsmehrheit dafür stark, sich eine
Gesetzesänderung vorzubehalten, sollte die in Erfüllung der Kommissionsmotion
erarbeitete Verordnungsänderung nicht zufriedenstellend ausfallen. Mit 114 zu 57
Stimmen sprach sich die grosse Kammer für Folge geben aus, womit der Ständerat
ebenfalls über die Vorlage beraten wird. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.12.2016
MARLÈNE GERBER

1) Communiqué de presse de la CER-CN du  13.11.2018
2) AB NR, 2017, S.914 f.; Rapport de la CER-CN du 25.10.2016.pdf
3) AB NR, 2015, S. 693 ff. 
4) AB NR, 2018, S.117; NZZ, 20.2.18; 24H, BZ, LMD, TA, 24.2.18
5) AB NR, 2016, S. 1958 f.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.89 - 01.01.19 3


